
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée IND-UT-140, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ IND-UT-140 (v. A65.1) : Installation d’un dispositif de mise en veille automatique pour une machine 

industrielle existante utilisant de l’air comprimé. 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ........................................ 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : ........................................ 

Référence de la facture : ........................................ 

*Pour les personnes morales, nom du site des travaux ou nom de la copropriété : .................................................................. 

*Adresse des travaux : ........................................ 

Complément d’adresse : ........................................ 

*Code postal : ........................................ 

*Ville : ........................................ 

 

*L’équipement installé est un dispositif de mise en veille automatique d’une machine utilisant de l’air comprimé : 

      □ OUI         □ NON 

 

*Mode de fonctionnement du site (une seule case à cocher) : 

□ 1x8h avec arrêt le week-end       □ 2x8h avec arrêt le week-end     □ 3x8h avec arrêt le week-end     □ 3x8h sans arrêt le week-

end 

 

*L’équipement est installé sur une machine industrielle en service depuis au moins deux ans avant l’engagement de l’opération : 

      □ OUI     □ NON  

 

*L’équipement est installé sur une machine industrielle utilisant de l’air comprimé dans le cadre d’un processus de production 

discontinu :      □ OUI        □ NON 

 

Caractéristiques de la machine sur laquelle l’équipement est installé : 

*Pression de service (P) en bar : ........................................ 

*Débit d’air comprimé entrant dans la machine à la pression de service en L/min : ………………. 

 

*La machine sur laquelle l’équipement est installé est équipée d’un automate programmable : 

      □ OUI        □ NON 

 

*Dans le cas où la machine sur laquelle est installé l’équipement n’est pas équipée d’un automate programmable, l’équipement 

installé comprend un automate programmable afin d’assurer l’automatisation de la mise en veille de l’air comprimé : 

     □ OUI        □ NON 

 

*L’équipement installé permet d’obtenir une pression d’air comprimé entrant dans la machine de 3 bars au maximum pendant 

les phases d’inutilisation de la machine :     □ OUI      □ NON 

 

*L’équipement installé est équipé d’un débitmètre, d’un régulateur proportionnel, d’un manomètre et d’un filtre : 

     □ OUI     □ NON  

 

Caractéristiques de l’équipement installé : 

*Marque : ....................................... 

*Référence : ....................................... 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 



 

 

 

 

 

 
équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


